
26 septembre 2019

À l’attention de la présidence de l’université de Lyon, de la présidence de l’université Lyon 1, et de monsieur le
recteur de l’académie de Lyon

Et pour information : messieurs les présidents de la direction de la recherche et des études doctorales, de l’école
doctorale 512 et monsieur le chargé de mission égalité diversité de Lyon 1,

Nous attirons votre attention sur la situation inacceptable et absurde dans laquelle se trouve une ancienne
doctorante de l’université de Lyon, Gwladys Fernandes, qui a soutenu sa thèse le 18 juin 2019. L’université Lyon
1 lui refuse la délivrance de l’attestation de réussite nécessaire à l’attribution de son diplôme de doctorat. Par
cette lettre, nous exprimons notre solidarité pleine et entière à notre collègue et vous demandons de débloquer
rapidement sa situation.

Voici un rappel des faits. Gwladys Fernandes a corrigé manuellement les termes masculins inadéquats sur le
procès verbal de soutenance, puisque les services de la DRED de Lyon 1 lui ont signifié qu’une modification
informatique n’était pas possible. Son jury de thèse a rempli le-dit document en connaissance de cause, et lui a
attribué dans son rapport manuscrit, le � grade de doctoresse �. Suite à cela, le vice-président recherche, Fabrice
Vallée exige que ce document soit rempli à nouveau par les membres du jury, sans modifications manuelles
rectifiant les termes masculins inadéquats. Il exige également que la présidente du jury écrive de nouveau son
rapport (qui pour rappel est manuscrit), en attribuant à Gwladys Fernandes non pas le grade de doctoresse,
mais celui de docteur.

Nous, membres de la communauté universitaire, demandons par cette lettre la féminisation systématique de
tous les termes du procès verbal des soutenances de thèse de l’université de Lyon, et l’assurance que cette
féminisation, lorsqu’elle fait défaut et qu’elle est corrigée par la doctorante ou un.e membre de son jury, n’aura
plus aucune conséquence sur la délivrance de l’attestation de réussite au diplôme de doctorat par l’université
Lyon 1. Nous demandons également que la féminisation de tout ou partie du rapport manuscrit rédigé par
le.la président.e du jury après soutenance, et incluant l’attribution écrite le cas échéant du grade ou titre de
doctoresse (ou docteure), n’ait aucune conséquence sur la délivrance de l’attestation de réussite au diplôme de
doctorat. Nous demandons enfin que les membres du jury, et notamment leur président.e, soient enjoint.e.s par
l’université Lyon 1 à utiliser le terme doctoresse (ou docteure) pour désigner le grade ou titre attribué à une
doctorante, ainsi qu’à toute personne désirant être désignée par ce terme.

Nous vous rappelons que l’université Lyon 1 s’est engagée dans une charte approuvée par le CA du 27 mars
2018 à � rédiger les documents administratifs et des textes où figurent le féminin et le masculin, ou par défaut
des formes épicènes, et ne comportant pas de formulation discriminante pour l’un ou l’autre sexe �, qu’au titre
de la labellisation AFNOR, l’université s’est engagée à lutter contre toute forme de discrimination, notamment
sexiste ou de genre.
Nous refusons que cette situation inadmissible perdure ou soit reproduite à l’avenir. Nous affirmons que l’em-
ploi du genre féminin ne saurait menacer l’attribution du diplôme de doctorat. Nous trouvons inacceptable et
absurde qu’une femme ou toute personne le souhaitant et ayant la validation scientifique de son jury de thèse
ne puisse être désignée par le terme doctoresse sans se voir refuser son diplôme.



Dans l’attente d’une réponse positive
de votre part, qui mettra terme à des
situations discriminantes inacceptables
et qui n’ont que trop duré.

Filipe Bellio Da Nobrega (doctorant
ENSL)
Pierre Beneteau (BIATSS, UCBL1)
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